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  Ascenseur Valléen - Bilan de la concertation 

 

Contexte 

Un projet d’ascenseur valléen à Saint-Gervais prévoit de relier le pôle d’échange multimodal du Fayet au 

bourg de Saint-Gervais, au niveau de le gare avale de la télécabine Saint-Gervais/Bettex. Cet ascenseur 

valléen permettra de changer fondamentalement les habitudes de déplacement en réduisant la circulation 

des véhicules polluants et en faisant bénéficier les nouveaux usagers d’un gain de temps sur leurs trajets. 

Afin d’échanger sur le sujet et de recueillir l’avis des habitants, une concertation publique a été mise en 

œuvre. La procédure de déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU n’imposait pas cette 

concertation publique mais la Ville de Saint-Gervais-les-Bains a souhaité recueillir l’avis des habitants.  

Une enquête publique présentant le projet et les études réalisées se tiendra postérieurement à cette phase 

de concertation préalable. 
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La réunion publique 

Une réunion publique sur l’ascenseur valléen s’est 

tenue le jeudi 22 octobre 2020 à 19h à Saint-

Gervais (Espace Mont-Blanc). La salle était pleine 

et quelques personnes n’ont pu entrer en raison 

de la limite en nombre fixée par le gouvernement 

pour lutter contre la Covid-19. Jean-Marc PEILLEX, 

Maire de Saint-Gervais a présenté le projet, 

accompagné de Jean-Claude OLRY, Président de la 

STBMA et de représentants des bureaux d’études 

chargés de l’étude de faisabilité technique et 

financière : Frédéric AUBRY d’Agrestis, Frédéric GAIMARD de Géode et Nicolas TULLOUE de Novative 

Consulting. Ils ont ensuite répondu aux questions du public. La vidéo de la réunion publique a été vue environ 

1 000 fois sur Youtube. 

 

 

Extrait de la réunion publique  
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Extrait du document pédagogique présenté en réunion publique 

 

 

Extrait du document pédagogique présenté en réunion publique 

 
L’autre réunion publique prévue le 19 octobre 2020 à la salle Maurice Revenaz au Fayet a dû être annulée 
suite au décret relatif aux mesures d’état d’urgence sanitaire et au vu de la faible capacité d’accueil de la 
salle. A défaut de pouvoir organiser cette nouvelle réunion publique en présentiel, et au vu de la circulaire 
préfectorale du 18 mars 2021 précisant le cadre juridique relatif à l’organisation de réunions publiques 
durant l’état d’urgence sanitaire, le Conseil Municipal, lors de sa séance du 14 avril 2021, a approuvé 
l’achèvement de la concertation du public (ayant débuté le 23 octobre 2020) au 14 mai 2021. 
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Une participation significative 

Suite à la réunion publique, la concertation préalable a rencontré un succès significatif, puisque 

261 contributions ont été enregistrées, parfois co-signées, ou signées par une famille, soit un total d’environ 

290 signataires. Les habitants ont apprécié cette forme d’expression, ce qui a été relevé à plusieurs occasions. 

Elle a permis, dans un cadre défini, de sonder l’opinion publique et de recueillir les avis d’utilisateurs 

potentiels d’un projet d’équipement structurant. 

Les avis proviennent, pour plus de 80 % d’entre eux, de résidents permanents de la commune. Environ 20 % 

émanent soit d’habitants des communes voisines, soit de résidents secondaires ou occasionnels. 

 

Des avis contrastés 

La quasi-totalité des avis sont fermement en faveur ou en défaveur de l’ascenseur valléen. On compte 67 % 

d’avis favorables au projet et 30 % d’avis défavorables.  

Plus précisément, il faut compter : 
- 175 avis favorables (67 %), 
- 79 avis défavorables (30 %), 
- 7 avis indécis (3 %). 
 
Seules sept contributions ne sont pas spécifiquement tranchées, et visent à se renseigner plus en détail 
notamment sur la question des horaires, des tarifications et des espaces de stationnement accompagnant le 
projet. 
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175; 67%

79; 30%

7; 3%

RÉPARTITION DE 261 AVIS

Avis favorables Avis défavorables Avis indécis
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Une prépondérance d’avis favorables au projet (deux tiers d’avis favorables) 

Si les avis favorables ne sont pas tous argumentés, nombre d’entre eux relèvent l’intérêt général du projet 

qui permettra la réduction du trafic routier dans la Ville de Saint-Gervais en stationnant les voitures au 

parking de la gare du Fayet. Trois avantages à la réduction du trafic sont précisés : la réduction de la 

saturation des parkings du DMC et du Bettex, une amélioration significative de la qualité de l’air et la 

réduction des nuisances générées par le trafic routier. Cette préservation de l’environnement est ainsi citée 

par 20 % des arguments favorables au projet. Il s’agit donc du principal argument soulevé. 

La réponse aux besoins représente 15 % des arguments favorables aussi bien pour les touristes que pour les 

Saint-Gervolains, en matière d’utilité et d’efficacité d’un tel moyen de transport pour le développement 

économique, touristique et commercial. Ce nouveau moyen de transport sécurisé permettrait également 

une meilleur mobilité et autonomie des jeunes scolarisés au lycée du Mont-Blanc à Passy (5 %). Environ 9 % 

des arguments concernent les atouts en matière de « rapprochement géographique » entre le Fayet et le 

Bourg de Saint-Gervais que permettrait une telle installation directe. Enfin, certains y voient également un 

intérêt direct en matière de pratique sportive et culturelle entre les associations présentes au Fayet, ou 

encore la pratique du ski, alpinisme, VTT. 

En complément à cette tendance, des réponses permettent de préciser les arguments en faveur de 

l’équipement qui « assure le développement doux », « montre la dynamique », « améliore l’image de Saint-

Gervais », « apporte une valeur ajoutée à la station », mais encore qui « développe le lien social entre les 

différentes entités du village » ou encore « fera remonter le Fayet ». 

Des questionnements demeurent quant à l’organisation des parkings du Fayet, et l’articulation avec les 

autres projets, notamment ceux de modernisation du TMB et d’un autre projet, celui d’un éventuel ascenseur 

à eau au fond du Parc Thermal. 

 

Innovant, moderne; 8%

Efficace, répond aux 
besoins; 15%

Utile pour tous : 
habitants et touristes; 

11%

Réduction du trafic et 
option face à la 

saturation des parkings; 
16%

Préserve 
l'environnement et la 

qualité de l'air, 
réduction des 

nuisances; 20%

Adapté aux pratiques 
sportives (ski, vtt, 
alpinisme...); 6%

Permet l'autonomie des 
déplacements (jeunes, 

étudiants); 5%

Développement 
économique, 

commercial. Attractivité 
tourisitique et 

thermalisme; 9%

Renforce la liaison 
(rapproche) le Fayet et 

Saint-Gervais; 9%

Part des arguments cités par les avis favorables au projet
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Des avis défavorables motivés (moins d’un tiers d’avis défavorables) 

S’ils sont proportionnellement moins nombreux (30 % de l’ensemble des avis), les 79 avis défavorables sont 

souvent longuement motivés. L’impact environnemental et paysager des infrastructures ressort 

respectivement pour 14 et 15 % des arguments défavorables, qui ciblent notamment le déboisement d’un 

espace forestier très apprécié, ainsi que la hausse du trafic routier et la fréquentation du parking du Fayet 

(5 % des arguments) entrainant des nuisances et pollutions pour les riverains.  

Le coût de cette infrastructure de transport par câble ressort aussi comme un frein en matière 

d’investissement trop couteux (12% des arguments défavorables) ou de fonctionnement (9 %) pour un 

équipement considéré par plusieurs avis comme « jamais rentable ». 

Autre argument souvent évoqué : l’inutilité (11 %) de cette infrastructure qui est bordée non loin par la route 

départementale empruntée par des bus effectuant le même trajet, et le double usage avec le TMB 

prochainement modernisé et le projet d’ascenseur à eau dans le fond du Parc Thermal. Les habitants 

souhaitent que soit privilégié une « modernisation de la flotte de bus par navettes/bus à faible impact 

environnemental (électriques / hybrides) », dont « la fréquence, plus flexible, peut être régulée suivant les 

besoins », plus adaptée pour la desserte des résidences réparties dans toute la commune, plutôt que de viser 

uniquement une desserte Gare du Fayet/parking DMC inadaptée à un contexte de montagne. La 

modernisation et une « amélioration de la fréquence du TMB, toutes saisons, est également souhaitée, 

puisque les infrastructures existent déjà ». De plus, 6 % des arguments mentionnent le manque de praticité 

d’un tel outil dans un contexte de montagne à l’urbanisation diffuse, qui oblige à des ruptures de charges 

successives pour les voyageurs. 

 

Inutile : desserte 
existante; 11%

Investissement trop 
coûteux ; 12%

Fonctionnement  non 
rentable; 9%

Impact 
environnemental; 14%Impact paysager; 15%

Nuisances sonores; 9%

Impact sur le parc 
thermal; 2%

Pas un transport public; 
6%

Besoin ponctuel 
(tourisme); 6%

Impact sur le parking du 
Fayet, hausse du trafic 

routier; 5%

Manque de praticité ; 
6%

Tracé 
surplombant/perte 

d'intimité des riverains; 
5%

Part des arguments cités par les avis défavorables au projet
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Certaines réponses concernent les habitants directement impactés par les « nuisances sonores » ou par un 

tracé qui leur est défavorable puisque entrainant « une perte d’intimité » par des vues directes des cabines 

sur leur maison/jardin (5 % des arguments). 

Enfin 6 % des arguments estiment que le projet est présenté comme un transport public à tort, pour « mieux 

argumenter sur sa potentielle utilité et bénéficier des financements », alors qu’ « il n’aura qu’une utilité 

ponctuelle à vocation touristique », et que cela risque d’accroître fortement la fréquentation, et « risque 

d’attirer un tourisme de masse inadapté aux stations de première génération comme Saint-Gervais ». 

Des demandes spécifiques sont formulées en matière « d’études préalables », ou de « bilan carbone » d’une 

telle entreprise.  

Plus ponctuellement, certains rappellent qu’une réunion publique devait avoir lieu au Fayet, mais le contexte 

sanitaire a rendu impossible son organisation. 

Le contexte Covid est également cité par plusieurs avis, qui estiment que ce projet n’a rien de prioritaire au 

regard d’autres priorités de financement pour nos villages, pour la santé notamment ». 

Conclusion 
 
Les Saint-Gervolains, résidents permanents et secondaires, et les habitants des communes voisines, 
principalement du Pays-du-Mont Blanc, ont été informés au cours de la réunion publique organisée à l’Espace 
Mont-Blanc, retransmise en vidéo ainsi qu’au moyen du document de présentation support laissé à la 
disposition du public sur le site internet de la commune et en Mairie. Ils ont contribué de manière dense aux 
instances de concertation, via leur participation directe en réunion publique, et par le biais du registre et de 
l’adresse mail dédiée, qui ont recueillis 261 contributions, dont deux tiers d’avis favorables.  
 
La concertation s’est tenue au plus près des besoins identifiés pour la bonne information des habitants. Elle 
a permis d’aborder de nombreux sujets et de recueillir les avis des habitants au plus proche de leurs 
préoccupations. La concertation s’est révélée efficace. Cette concertation a ainsi constitué une démarche 
positive, permettant de sensibiliser les Saint-Gervolains au devenir de la commune, et de recueillir leurs 
préoccupations. 
 
Le projet d’ascenseur valléen n’est pas un projet nouveau. Il est évoqué depuis deux années. Cet objectif de 
relier le Fayet et Saint-Gervais était également porté par les deux listes de candidats lors des élections 
municipales 2020 sous ces termes :  

- Équipe de Mr Jean-Marc Peillex : « Saint-Gervais et Megève réfléchissent conjointement à un nouvel 
équipement pour transporter habitants et vacanciers depuis la gare du Fayet jusqu’au DMC »  

- Équipe de Mr Cyrille du Peloux : « Établir une liaison par câble entre le Fayet Gare et le bourg de 
Saint-Gervais » 

 
À la suite des élections, les deux listes ont d’ailleurs réaffirmé leur soutien à ce projet via deux délibérations 
votées à l’unanimité : 

- le 9 septembre 2020 « ascenseur valléen, déclaration d’intention, approbation »  
- le 14 avril 2021 «  ascenseur valléen, déclaration d’intention, complément ». 

 
Lors de sa visite le 27 juillet 2020, le Président de la Région AURA, Mr Laurent Wauquiez, a affirmé le soutien 
de la Région pour les projets d’ascenseur entre le Fayet et le bourg. Le Département de la Haute-Savoie 
apporte également son soutien à ces projets innovants. 
 
Les deux projets de moyens de transport entre le Fayet et Saint-Gervais sont complémentaires. Si l’ascenseur 
à eau, dans le fond du Parc Thermal, vise à mieux relier le Parc Thermal au cœur de Saint-Gervais via un 
moyen de transport innovant de quelques personnes et utilisant la force de l’eau, l’ascenseur valléen 
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permettra d’appuyer le pôle multimodal du Fayet et d’assurer une desserte quotidienne, fréquente et 
efficace vers le bourg ; il sera directement connecté à la remontée mécanique vers le domaine skiable, et 
vice versa.  
 
Par ailleurs, alors qu’habituellement, une concertation sur ce type de projet cristallise les passions et soulève 
une majorité d’avis défavorables, et alors même qu’une association contre ce projet a été créée et a pris le 
soin de distribuer des tracts argumentés contre le projet, les avis défavorables ne rassemblent qu’à peine un 
tiers de l’ensemble des avis recueillis. Au regard de cette mobilisation, il peut être considéré que toutes les 
personnes contre le projet ont été mobilisées et ont exprimé leur avis.  
 
La Commune de Saint-Gervais ne nie pas ces avis. Bien au contraire, elle reste particulièrement attentive aux 
habitants, notamment ceux qui vivent dans les résidences situées à proximité de cette remontée mécanique, 
en particulier route des Amerands. S’agissant du bruit, il faut savoir que ce type d’ascenseur est de plus en 
plus utilisé dans les secteurs urbains ; leurs qualités acoustiques ont été considérablement améliorées ces 
dernières années. La Commune définira des critères afin que cet enjeu soit traité de la manière la plus efficace 
possible. Enfin, concernant les problématiques d’intimité des chalets et leur jardins survolés par les cabines, 
là encore, la Commune sera particulièrement attentive afin qu’aucune vue directe ne puisse impacter les 
riverains, en équipant les cabines de vitrages opaques, comme c’est le cas pour tous les ascenseurs valléens 
existants ou en projet. 
 
La réunion publique a réuni des habitants intéressés, ce qui a permis de partager les différents éléments 
du projet. Malgré le contexte sanitaire particulièrement difficile et changeant, la Commune a su adapter 
le dispositif, via la diffusion de la vidéo de la réunion publique sur le site internet, en couplant le présentiel 
et le dématérialisé. Le bilan de la concertation apparait ainsi positif, la concertation a permis de conforter 
le projet présenté par l’équipe municipale. Les remarques et arguments pertinents seront intégrés à la 
réflexion, afin de compléter, ajuster, et enrichir le projet sur un certain nombre de points et faire que les 
impacts potentiels, s’ils ne peuvent être évités, soient réduits au maximum.  
 
Il convient donc de dresser un bilan favorable de la concertation, comme démarche participative de 
démocratie. 
 
 


